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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
P313 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Recatous 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 41 1-8, R. 41 1-25, R. 413-1, R. 
415-6, R. 415-15 et R. 417-12 ; 

- Vü l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité et livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription ; 

- W l'arrêté municipal n02012/NT/R/DGU-P312, du 18 octobre 2012, portant règlementation des 
voies dans la zone 30 dénommée MARELS à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 W h  Rue des Recatous (voie incluse dans la zone 
30 MARELS). 

Article 2 : 

À l'intersection, de la Rue des Recatous et de la Rue des Marels aux deux intersections, les 
conducteurs circulant sur la Rue des Recatous sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la 
chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 3 : 

Le stationnement est autorisé dans les alvéoles aménagées Rue des Recatous des deux côtés . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Hélène OUX 

Publié le : 
3 1 OCT. 2012 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 201 2/NT/R/DGU- 
P314 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 

Rue lou Tarido 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 41 1-8, R. 41 1-25, R. 413-1, R. 
415-6 et R. 415-15 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité et livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h Rue lou Tarido (voie incluse dans la zone 30 
MARELS). 

Article 2 : 

À l'intersection, de la Rue lou Tarido et de la Rue des Marels, les conducteurs circulant sur la Rue 
lou Tarido sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le 
passage aux autres véhicules. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
3 1 OCT. 2012 

Montpellier, le 19 octobre 2012 
/ 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NTBR/DGU- 
P315 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de stationnement 

Rue Françoise 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le stationnement est interdit Rue Françoise côté impair, dans sa partie comprise entre l'Avenue 
de Saint Maur et la Rue des Moineaux et côté pair, dans sa partie comprise entre la Rue des 
Moineaux et l'Avenue Saint Maurice de Sauret. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol Rue Françoise côté 
impair, dans sa partie comprise entre la Rue des Moineaux et l'Avenue Saint Maurice de Sauret et 
côté pair, dans sa partie comprise entre l'Avenue de Saint Maur et la Rue des Moineaux. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent ai-rêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 

3 1  OCT.2012 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl978 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Vanières 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de remplacement de 
portée de câble, à la demande de Eclairage Public ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 octobre 2012 et jusqu'au 09 novembre 2012 inclus, l'Avenue de Vanières est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

0 chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
0 la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SPIE. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de lasécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 Octobre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 '4  OCT. 2012 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12INTlRBDGU- 
Tl977 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue de la Liberté 

Madame le Maire de la Ville de Montpelüer, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de changement de 
candélabres à la demande de la DGUI EP ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 octobre 2012 et jusqu'au 09 novembre 2012 inclus, l'Avenue de la Liberté, 
dans sa partie comprise entre l'Allée des Grèzes et Carrefour Willy Brandt est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K m , .  

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 octobre 2012 

Madame le Maire 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Tl971 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Saint Clément 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
voirie à la demande du Service Voirie de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 octobre 2012 et jusqu'au 09 novembre 2012 inclus, l'Avenue Saint Clément, 
dans sa partie comprise entre la Rue Paul Rimbaud et la Rue de la Croix de Las Cazes est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

r le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

r La circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue Saint Clément, emprunte : 

r la Rue de la Croix de Las Cazes 
l'Avenue du Professeur Louis Ravaz 

r la Rue Paul Rimbaud 
et se termine sur l'Avenue Saint Clément. 



Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
EUROVIA. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 octobre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/lUDGU- 
Tl976 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Croix de Figuerolles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU I'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT quqil.est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
d'enfouissement de réseau à la demande du service Eclairage Public ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 octobre 2012 et jusqu'au 01 mars 2013 inclus, la Rue de la Croix de 
Figuerolles, dans sa partie comprise entre la Rue des Pétunias et la Rue de la Figairasse est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

r la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e le stationnement est interdit ; 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

r La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
CEGELEC 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 Octobre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 201 2/NT/R/DGU- 

Tl973 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Croix de Figuerolles 
et Rue des Renoncules 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réaménagement de 
voirie à la demande du service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 octobre 2012 et jusqu'au 09 novembre 2012 inclus, Rue des Renoncules, Il est 
instauré une mise en impasse. 
la circulation sera mise à double sens et son accés se fera par la rue de la Figairasse. 

Article 2 : 

À compter du 29 octobre 2012 et jusqu'au 09 novembre 2012 inclus, Rue des Renoncules des 
deux côtés, dans sa partie comprise entre la Rue de la Croix de Figuerolles et sur une longueur de 
150 mêtres, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Rue de la Croix de Figuerolles, dans sa partie comprise entre la Rue des Jonquilles et la Rue du 
Roc de Pézenas : 

À compter du 29 octobre 2012 au 09 novembre 2012 la circulation est interdite. . 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 
À compter du 29 octobre 2012 au 01 mars 2013 le stationnement est interdit. . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 



abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Rue de la Croix de Figuerolles, dans sa partie comprise entre la Rue des Renoncules et la Rue du 
Roc de Pézenas : 

a À compter du 29 octobre 2012 au 01 mars 2013 le stationnement est interdit. ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

O À compter du 09 novembre 2012 au 01 mars 2013 la circulation est interdite. . 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

Article 5 : 

Les déviations suivantes sont mises en place : 
O par : 

O la Rue de la Figairasse 
O Rond-point de l'Année des Alpes 
O la Rue des Jonquilles 

a par : 
O la Rue des Pétunias 
O la Rue des Capriers 
O la Route de Lavérune 
O la Rue du Roc de Pézenas 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du service Voirie 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 9 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 Octobre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12INTlIUDGU- 
Tl969 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue Albert Dubout 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 41 3-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'entretien du 
patrimoine, à la demande de DPB ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Le 07 novembre 2012, l'Avenue Albert Dubout, dans sa partie comprise entre l'Avenue du 
Maréchal Leclerc et le Boulevard de la Perruque est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
Ces dispositions sont applicables 9h30 à 14h30. 

r La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krn/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge *de 
l'entreprise Pousse LANET. 

60s 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 Octobre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl967 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Route de Lavérune 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉWT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réparetion de 
conduite, à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 29 octobre 2012 et jusqu'au 05 novembre 2012 inclus, sur la Route de Lavérune, 
dans sa partie comprise entre la Rue du Roc de Pézenas et la Rue des Capriers est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SLA. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 Octobre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MAM)ROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 2 OCT. 2012 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/RfDGU- 
Tl966 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue Vincent Auriol, 
Rond-Point de la Lyre 
et Avenue des Moulins 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositioqs particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement du 
RD 65 à la demande de VALERIAN. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 octobre 2012 et jusqu'au 16 novembre 2012 inclus, l'Avenue des Moulins, dans 
sa partie comprise entre la Rue de la Croix de Lavit et Rond-Point de la Lyre est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
r la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnth. 

Article 2 : 

À compter du 29 octobre 2012 et jusqu'au 16 novembre 2012 inclus, Rond-Point de la Lyre dans 
le tunnel est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 



Article 3 : 

À compter du 29 octobre 2012 et jusqu'au 16 novembre 2012 inclus, l'Avenue Vincent Auriol du 
Rond-Point de la Lyre à la limite d'agglomération est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

e chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
r la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnh. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VALERTAN. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 octobre 2012 

Madame le Maire 

ne MANDROUX 

Philippe THINES 

Publié le : 2 2 QCT. 2012 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Tl968 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Candolle 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison d'une 
manifestation à la demande du restaurant "Atelier d'Annau ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 26 octobre 2012 de 17h00 à 2h00, la Rue de Candolle entre la rue de l'université et l'impasse 
Coustou est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

0 la circulation est interdite ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du restaurant 
"Atelier d'Annaw. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 octobre 2012 

Madame le Maire 

- Et par délégation 

Publié 

Philippe THINES 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

.. . . . . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/RiDGU- 
Tl970 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Autorisation de stationnement 

Place Paul Bec 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison d'une manifestation à la 
demande de 1'UNADEV ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 novembre 2012 et jusqu'au 09 novembre 2012 inclus, Place Paul Bec, le 
stationnement est autorisé pour les véhicules de 1'UNADEV. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 18h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 octobre 2012 

Publié le : 2 2 OCT. 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 

m è n e  MANDROUX 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

-- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 2/NT/R/DGU- 
Tl972 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Saint Guilhem 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
branchement à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 octobre 2012 et jusqu'au 09 novembre 2012 inclus, la Rue Saint Guilhem entre 
la rue de la Draperie Saint Firrnin et la rue de la Friperie est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 octobre 2012 

Madame le Maire 

MANDROUX 

Publié le : 2 5 @CI, 2012 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl974 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Guillaume de Nogaret 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'installation d'un 
poste fixe à la demande de la Cam ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 octobre 2012 et jusqu'au 30 octobre 2012 inclus, Rue Guillaume de Nogaret, 
dans sa partie en impasse, comprise entre la Rue Haguenot et l'Avenue de la Liberté, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérwlt et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 Octobre 2012 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THLNES. 

Publié le : 2 2 OGT, 2012 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2012/NT/RlDGU-Tl975 ( 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Paul Martin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation 
de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de grutage à la demande 
de l'entreprise Spie ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 31 octobre 2012, la circulation est interdite Rue Paul Martin. 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 18h. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette voie se fera par la Rue du Carré du Roi et 
la Rue du Jardin de la Reine. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : J 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

&q 



Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions contraires 
antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services 
de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 octobre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 2 2 BCT, 2612 

e MANDROUX 
kation 

If Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
P257 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Proudhon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
415-6, R. 415-15, R. 417-3, R. 417-10 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- W la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Proudhon depuis le Quai du Verdanson vers et jusqu'à la Rue de 
la Cavalerie et depuis le no 28 vers et jusqu'à la Rue dlAubeterre. 

Article 2 : 

Un double sens de circulation est institué Rue Proudhon, dans sa partie comprise entre la Rue de 
la Cavalerie et le no 28, autour de la place Emiles Combes. 
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Article 3 : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection, de la Rue Proudhon, de l'Avenue de Castelnau, de la Rue Ferdinand Fabre et de la 
Rue du Quatre Vingt Unième Régiment d'Infanterie. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 4 : 

À l'intersection, de la Rue Proudhon et de la Rue de la Cavalerie, les conducteurs circulant sur la 
Rue Proudhon, depuis la rue Lunaret, sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée 
abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 5 : 

Une obligation de tourner à gauche est instaurée pour les véhicules circulant Rue Proudhon, 
depuis la place Erniles Combes, vers la Rue de la Cavalerie. 

Article 6 : 

Le stationnement est interdit Rue Proudhon des deux côtés, dans sa partie comprise entre 
l'Avenue de Castelnau et le no 40 (inclus). 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 7 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Proudhon des deux côtés, dans sa partie comprise entre le 
Quai du Verdanson et la Rue Lunaret. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les iours, sauf dimanche et iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 
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Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Proudhon côté impair, entre le no 31 et le no 40 (non 
inclus) et des deux côtés, dans sa partie comprise entre la Rue Lunaret et le no 32 (inclus). 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les .iours, sauf dimanche et iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 9 : 

Les véhicules de livraison ont un emplacement réservé Rue Proudhon côté impair au no 3 ( 1 
place(s) ) et côté pair, entre le no 6 et le no 8. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20h00 tous les iours, sauf dimanche et iours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 10 : 

Les cycles ont un emplacement réservé Rue Proudhon côté impair face au no 12 ( 6 place(s) ) et 
sur le trottoir à proximité de l'intersection avec la rue Lunaret (station Vélomagg) ( 8 place(s) ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 

Article 11 : 

Les transports de fonds ont 1 place réservée Rue Proudhon côté pair au no 20. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 12 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 13 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 14 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et, affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le8 1 y * ~  . bd. 2012 

Montpellier, le 21 septembre 2012 

Madame le Mai 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
P260 

l 
l Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
I Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Saint Alexis 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les aiticles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
415-6, R. 415-15, R. 417-3 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Saint Alexis depuis la Rue de Moissac vers et jusqu'à la Rue de 
Plagne. 

À l'intersection, de la Rue Lakanal et de la Rue Saint Alexis, les conducteurs circulant sur la Rue 
Saint Alexis sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder 
le passage aux autres véhicules. 
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Article 3 : 

Il est interdit de tourner à gauche dans la Rue Lakanal pour tous les véhicules venant de la Rue 
Saint Alexis. 

Article 4 : 

Une obligation de tourner à droite est instaurée pour les véhicules circulant Rue Saint Alexis vers 
la Rue de Plagne. 

Article 5 : 

Le stationnement est interdit Rue Saint Alexis côté impair et côté pair, dans sa partie comprise 
entre la Rue de Moissac et la Rue Lakanal. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Saint Alexis côté pair, dans sa partie comprise entre la Rue 
de Moissac et la Rue de Plagne. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les iours, sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 9 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
P262 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Nîmes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 41 1-8, R. 41 1-25, R. 415-15, R. 
417-3, R. 417-10, R. 417-12 et R. 431-9 ; 

- 'VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- W l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU l'arrêté municipal 2000 n0109RT DGST-MT du 28 juin 2000, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 1) ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NTBR/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes ; 

- VU l'arrêté municipal n02012/NT/R/DGU-P68, du 12 mars 2012, règlementant les dispositions 
générales de circulation du tramway (ligne 2) ; 

- W l'arrêté municipal n02012/NT/R/DGU-P67, du 12 mars 2012, règlementant les dispositions 
générales de circulation du tramway (ligne 4) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection, de 
l'Avenue de Nîmes et de la voie de liaison de l'Allée de la Citadelle sur l'Avenue de NAmes. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 
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Article 2 : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
e à l'intersection de l'Avenue de Saint Lazare, de l'Avenue de Nîmes et de la piste cyclable 
e à l'intersection de la Rue Yehudi Menuhin, de la piste cyclable et de l'Avenue de NAhes 
e à l'intersection de l'Avenue de Nîmes, de la plate-forme du tramway, de la Place du Onze 

Novembre, du Quai du Verdanson, de la Rue Professeur Léon Vallois et de la piste 
cyclable. 

En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux tramways puis aux 
véhicules venant par la droite. 

Article 3 : 

Il est interdit de tourner à droite dans la Rue du Marché aux Bestiaux pour tous les véhicules 
venant de l'Avenue de Nîmes. 

Article 4 : 

La circulation des véhicules de plus de sept tonnes cinq (7,5t) est interdite Avenue de Nîmes dans 
la voie de tourne à gauche de l'avenue de Nîmes vers l'avenue de Saint Lazare au niveau du 
carrefour à feux. 

Article 5 : 

Il est créé une piste cyclable bidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
roues Avenue de Nîmes côté impair sur le trottoir. 

Article 6 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet dans les alvéoles aménagées Avenue de Nîmes côté impair . 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les iours, sauf dimanche et .iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 
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Article 7 : 

Les cycles ont un emplacement réservé Avenue de Nîmes sur le trottoir côté impair : 
r au no 25 ter ( 2 place@) ) ; 
a au no 25 ( 8 place(s) ) ; 
a au no 23 (station Vélomagg) ( 8 place(s) ) ; 
O entre le no 21 et le no 23 ( 4 place(s) ) ; 
O au no 17 ( 5 place(s) ). 

L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 10 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 septembre 2012 

Publié le : 

$\ Madame le ~ a i d  
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
P263 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Jeanne Jugan 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 41 1-25, R. 412-28, R. 
415-6, R. 415-15, R. 417-3, R. 417-1 1 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU l'arrêté 2009/NT/R/DGU-Pl72 du 23 juillet 2009,règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules rue Jeanne Jugan ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Jeanne Jugan depuis le Quai des Tanneurs vers et jusqu'à la Rue 
Lakanal. 

Article 2 : 

À l'intersection, de la Rue Jeanne Jugan et de la Rue Lakanal, les conducteurs circulant sur la Rue 
Jeanne Jugan sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de 
céder le passage aux autres véhicules. 
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Article 3 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Jeanne Jugan côté pair . 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h et sauf le dimanche et iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 4 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée Rue Jeanne Jugan côté pair face au no 13. 2 L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposé sur le pare-brise. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2009/NT/R/DGU-Pl72 du 23 iuiilet 2009 susvisé est abrogé. 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 0 1 a. 2a12 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
P264 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Moissac 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 417-3, R. 
417-1 1 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU l'arrêté 2010/NT/R/DGU-P506 du 14 décembre 2010, règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules dans la rue de Moissac ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDERANI- qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue de Moissac depuis la Rue Jeanne Jugan vers et jusqu'à la Rue 
Bosquet. 

Article 2 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue de Moissac côté impair, dans sa partie comprise entre la Rue 
Bosquet et la Rue Saint Alexis et côté pair, dans sa partie comprise entre la Rue Saint Alexis et la 
Rue Jeanne Jugan. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h et sauf dimanche et iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
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Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée Rue de Moissac côté pair face au no 9 à 
proximité de l'intersection avec la rue Jeanne Jugan. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposé sur le pare-brise. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2010/NT/R/DGU-P506 du 14 décembre 2010 susvisé est 
abrogé. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 0 1 OCT. 2012 
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V i l l e  d e  1 

rn M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
P265 

' Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Plagne 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
415-6, R. 415-15, R. 417-3 et R. 417-12 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue de Plagne depuis la Rue Jeanne Jugan vers et jusqu'à la Rue 
Bosquet. 

Article 2 : 

À l'intersection, de la Rue de Plagne et de la Rue Bosquet, les conducteurs circulant sur la Rue de 
Plagne sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le 
passage aux autres véhicules. 
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Article 3 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue de Plagne côté pair. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les .iours, sauf dimanche et iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités défînies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 
* 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. . . 
" 1:' 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 0 1 OU. 2012 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
P266 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté pemanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Bosquet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
415-6 et R. 415-15 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 
1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Bosquet depuis la Rue du Faubourg Boutonnet vers et jusqu'à la 
Rue Lakanal. 

Article 2 : 

À l'intersection, de la Rue Bosquet et de la Rue Lakanal, les conducteurs circulant sur la Rue 
Bosquet sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le 
passage aux autres véhicules. 

Article 3 : 

Une obligation de tourner à droite est instaurée pour les véhicules circulant Rue Bosquet vers la 
Rue Lakanal. 
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Article 4 : 

Le stationnement est interdit Rue Bosquet des deux côtés. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 septembre 2012 

Madame le MA 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12lNTIRlDGU- 
P267 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Impasse Bosquet 

- --- - 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Une obligation de tourner à droite est instaurée pour les véhicules circulant Impasse Bosquet vers 
la Rue Bosquet. 

Article 2 : 

Le stationnement est interdit Impasse Bosquet des deux côtés. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
0 1 OCT 2012 
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Vil le  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12INTlRJDGU- 
P268 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Lakanal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
413-1, R. 415-7, R. 415-15, R. 417-3, R. 417-10, R. 417-11 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- VU l'arrêté municipal NO201 l/NT/R/DGU-Pl15 du 23 septembre 201 1, règlementant la 
circulation et le stationnement des véhicules dans la rue Lakanal ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Lakanal depuis la Place Henri Krasucki vers et jusqu'à la Rue 
Proudhon. 

Article 2 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h Rue Lakanal, dans sa partie comprise entre le 
no 63 bis et la Rue de la Tuilerie. 

Page 1 sur 4 



Article 3 : 

Il est interdit de tourner à droite : 
e dans la Rue Achille Bégé pour tous les véhicules venant de la Rue Lakanal ; 
e dans la Rue Proudhon pour tous les véhicules venant de la Rue Lakanal. 

Article 4 : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
0 à l'intersection de la Rue Ferdinand Fabre et de la Rue Lakanal 
e à l'intersection de la Rue de Villefranche et de la Rue Lakanal 

En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 5 : 

À l'intersection, de la Rue Proudhon et de la Rue Lakanal, les conducteurs circulant sur la Rue 
Lakanal sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 6 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Lakanal côté impair, dans sa partie comprise entre la Rue 
Jeanne Jugan et le no 2 et côté pair, dans sa partie comprise entre la Rue de la Tuilerie et la Rue 
Jeanne Jugan. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h et sauf dimanche et .iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 7 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Lakanal des deux côtés, dans sa partie comprise entre la 
Place Henri Krasucki et la Rue des Abeilles et côté pair face au no 65. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les iours, sauf dimanche et iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible , 
de l'extérieur du véhicule. 
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Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 8 : 

Les personnes à mobilité réduite ont un emplacement réservé Rue Lakanal : 
O côté impair au no 29 ( 1 place(s) ) et au no 1 ( 1 place(s) ) ; . côté pair au no 44 bis ( 2 place(s) ) et face au no 65 ( 1 place(s) ). 

L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposé sur le pare-brise. 

Article 9 : 

Les véhicules de livraison ont 2 places réservées Rue Lakanal côté impair face au no 44 bis. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20h00 tous les iours, sauf dimanche et iours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 10 : 

L'arrêt et le stationnement sont interdits Rue Lakanal des deux côtés, dans sa partie comprise 
entre le no 1 et la Rue Proudhon. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 11 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 12 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 201 l/NT/R/DGU-PI 15 du 23 septembre 201 1 susvisé est 
abrogé 
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Article 13 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

~ o n t ~ e l l i e r ,  le 21 septembre 2012 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 201 2/NT/R/DGU- 
P27 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Abeilles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 415-6, R. 
415-15, R. 417-3, R. 417-11 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

À I'intersection, de la Rue des Abeilles et de la Rue Marie Caizergues, les conducteurs circulant 
sur la Rue des Abeilles sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) 
puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 2 : 

À l'intersection, de la Rue des Abeilles et de la Rue Lakanal, les conducteurs circulant sur la Rue 
des Abeilles sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder 
le passage aux autres véhicules. 
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Article 3 : 

Une obligation de tourner à gauche est instaurée pour les véhicules circulant Rue des Abeilles 
vers la Rue Lakanal. 

Article 4 : 

Il est interdit de tourner à gauche dans la Rue Marie Caizergues pour tous les véhicules venant de 
la Rue des Abeilles. 

Article 5 : 

Le stationnement est interdit Rue des Abeilles côté pair. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 
,J 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, Rue des 
Abeilles côté impair dans les parcs de stationnement et alvéoles aménagées le long de la voie. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les iours, sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 7 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée Rue des Abeilles côté impair au no 3. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposé sur le pare-brise. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 10 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 0 1 On. 2 0 ~ ~  

Montpellier, lehl septembre 2012 
1 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
P272 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Turgot 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
415-6, R. 415-15, R. 417-3 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article 1er : 

Un sens unique est institué Rue Turgot depuis l a  Rue du Quatre Vingt Unième Régiment 
d'Infanterie vers et jusqu'à la Rue Lakanal. 

Article 2 : 

À l'intersection, de la Rue Turgot et de la Rue Lakanal, les conducteurs circulant sur la Rue 
Turgot sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de l a  chaussée abordée (STOP) puis de céder le 
passage aux autres véhicules. 

.. 
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Article 3 : 

Le stationnement est interdit Rue Turgot côté impair. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Turgot côté pair, dans sa partie comprise entre le no 1 et la 
Rue du Quatre Vingt Unième Régiment d'Infanterie. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les iours, sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent q ê t é  prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

'4, 

?.- Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
. Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

- .qui  sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

publié le : 8 1 oc1 2012 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service RTDO 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

Arrêté no 20 ~~/NT/R/DGU- 
P273 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

Rue du Quatre Vingt Unième Régiment d'Infanterie 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
413-1, R. 415-15, R. 417-3 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième 
partie, feux de circulation permanents et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU l'arrêté 2010/NT/R/DGU-P403 du 25 août 2010,règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules dans la rue du Quatre Vingt Unième Régiment d'Infanterie ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue du Quatre Vingt Unième Régiment d'Infanterie depuis la Rue 
d9Aubeterre vers et jusqu'à la Rue Marie Caizergues. 

Article 2 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmk Rue du Quatre Vingt Unième Régiment 
d'Infanterie, dans sa partie comprise entre le no 2 et la Rue Turgot. 
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La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires à 
l'intersection, de la Rue de Nazareth, de la Rue Saint Vincent de Paul, de la Rue Marie 
Caizergues, de la Rue du Quatre Vingt Unième Régiment d'Infanterie et de la piste cyclable. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 4 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue du Quatre Vingt Unième Régiment d'Infanterie côté pair, 
dans sa partie comprise entre l'Avenue de Castelnau et la Rue Turgot. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h et sauf, dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la d.élibération municipale visée ci-dessus. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2010/NT/R/DGU-P403 du 25 août 2010 susvisé est abrogé. 

Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 0 1 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
P274 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
l Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Alauzet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 415-6 et R. 
415-15 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité et livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Il est instauré une mise en impasse de la Rue Alauzet, du côté de la rue Lakanal ; l'accès des 
véhicules s'effectue par la rue du Faubourg Boutonnet. 

Article 2 : 

À l'intersection, de la Rue Alauzet et de la Rue du Faubourg Boutonnet, les conducteurs circulant 
sur la Rue Alauzet sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de 
céder le passage aux autres véhicules. 

Article 3 : 

Il est interdit de tourner à gauche dans la Rue du Faubourg Boutonnet pour tous les véhicules 
venant de la Rue Alauzet. . 

Article 4 : 

Le stationnement est interdit Rue Alauzet des deux côtés. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 5 : 

Les. dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
"*4 signalisation. 

*l. 

' Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
'0 1 OCT. MI2 
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V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
P275 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Achille Bégé 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 
-'% 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
L 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 41 1-8, R. 41 1-25, R. 412-28, R. 
415-6, R. 415-15, R. 417-3 et R. 417-12 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Achille Bégé depuis la Rue du Faubourg Boutonnet vers et 
jusqu'à la Rue Lakanal. 

Article 2 : 

À l'intersection, de la Rue Achille Bégé et de la Rue Lakanal, les conducteurs circulant sur la Rue 
Achille Bégé sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de 
céder le passage aux autres véhicules. 
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Article 3 : 

Le stationnement est interdit Rue Achille Bégé côté impair . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Achille Bégé côté pair . 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les jours, sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

x... 
Article 7 : 

9 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
. ,  Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

Qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : n i  oc~.20ü! 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
P276 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Francèze de Cézelli 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
415-6, R. 415-15, R. 417-3 et R. 417-12 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, Livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Francèze de Cézelli depuis la Rue Lakanal vers et jusqu'à la Rue 
du Faubourg Boutonnet. 

Article 2 : 

À l'intersection, de la Rue Francèze de Cézelli et de la Rue du Faubourg Boutonnet, les 
conducteurs circulant sur la Rue Francèze de Cézelli sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la 
chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 
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Le stationnement est interdit Rue Francèze de Cézelli côté impair, dans sa partie comprise entre la 
Rue Lakanal et la Rue de la Tuilerie et côté pair, dans sa partie comprise entre la Rue de la 
Tuilerie et la Rue du Faubourg Boutonnet. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Francèze de Cézelli côté impair, dans sa partie comprise 
entre la Rue de la Tuilerie et la Rue du Faubourg Boutonnet et côté pair, dans sa partie comprise 
entre la Rue Lakanal et la Rue de la Tuilerie. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les iours, sauf dimanche et iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
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V i l l e  de 1 

rn M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
P277 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Tuilerie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 41 1-8, R. 41 1-25, R. 412-28, R. 
415-6, R. 415-15, R. 417-3 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue de la Tuilerie depuis la Rue Francèze de Cézelli vers et jusqu'à la 
Rue Lakanal. 

Article 2 : 

À l'intersection, de la Rue de la Tuilerie et de la Rue Lakanal, les conducteurs circulant sur la Rue 
de la Tuilerie sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de 
céder le passage aux autres véhicules. 

Article 3 : 

Une obligation de tourner à droite est instaurée pour les véhicules circulant Rue de la Tuilerie 
vers la Rue Lakanal. 
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Article 4 : 

Le stationnement est interdit Rue de la Tuilerie des deux côtés, dans sa partie comprise entre la 
Rue Amoreux et la Rue Lakanal. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue de la Tuilerie côté impair, dans sa partie comprise entre la 
Rue Francèze de Cézelli et la Rue Amoreux. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les iours, sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

,. Article 8 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
P278 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Amoreux 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- WJ le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25, R. 412-28, R. 417-3 et R. 
417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Amoreux depuis la Rue Bosquet vers et jusqu'à la Rue Francèze 
de Cézelli. 

Article 2 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Amoreux côté impair . 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les jours, sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
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Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpyliier, le 21 septembre 2012 

Publié le : 
O 1 OcTe 2012 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/RfDGU- 
Tl963 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

ZAT des Arceaux 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement de la Zone Artistique Temporaire des Arceaux ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 05 novembre 2012 et iusau'au 13 novembre 2012 inclus, le stationnement est 
interdit : 

-Place Max Rouquette 1908-2005 
-Boulevard des Arceaux, côté aqueduc, entre le no 1 et la Rue Saint Louis 
-Rue Paladilhe, entre le n02 et le n06. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

A compter du 9 novembre 2012 et iusau'au 12 novembre 2012 inclus, le stationnement est 
interdit : 

-Boulevard des Arceaux, côté aqueduc, dans sa portion comprise entre la Rue Marioge et la 
Rue Maillart 

-Boulevard des Arceaux , côté habitations, entre le nOl et la Rue Saint Louis. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

À compter du 10 novembre 2012 à 6h00 et iusqu'au 11 novembre 2012 à 21h 00, le 
stationnement est interdit : 

-Boulevard des Arceaux au droit du no 55 bis, sur 3 places. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif 
et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 
A compter du 10 novembre 2012 à 14h00 et iusqu'au 11 novembre 20012 à 21h00, le 
stationnement est interdit : 

-Rue Gustave, entre la Rue Marc et le Boulevard des Arceaux 
-Rue Marc 
-Rue du Progrès, entre le Boulevard des Arceaux et la Rue Hippolyte 
-Rue Georges 
-Rue Condorcet 
-Rue Hippolyte, entre la Rue Georges et le Boulevard des Arceaux 
-Rue Marioge 
-Boulevard des Arceaux au droit du no 15 sur 3 places 
-Boulevard des Arceaux au droit des no 17 et 19, sur 7 places 
-Boulevard des Arceaux au droit du no 3 1, sur 3 places 
-Boulevard des Arceaux au droit du no 39, sur 3 places 
-Boulevard des Arceaux au droit des no 43 et 45 sur 4 places 
-Rue Saint Louis au droit de la pharmacie, sur 2 places 
-Rue des Rêves, entre la Rue Louis Gaston de Ségur er la Rue Fontenille 
-Passage Gaston Bonheur 
-Rue Fontenille 
-Rue Marcel de Serres, entre la Rue Fontenille et la Rue Saint Louis 
-Rue Vézian 
-Rue Paladilhe, entre la Rue Saint Louis et le Boulevard des Arceaux 

Article 5 : 

À compter du 10 novembre 2012 et jusqu'au Ilnovembre 2012 inclus, l'accès aux voies 
suivantes est uniquement autorisé aux riverains et aux véhicules d'urgence, il est interdit à tout 
autre véhicules. 

-Avenue de Lodève entre la place Leroy Beaulieu et le Boulevard Benjamin Milhaud, Rue 
Draparnaud, Rue Marioge, Rue des Volontaires, Rue Maillart, Rue Delmas, Rue Hippolyte, Rue 
Condorcet, Rue Marc, Rue Subleyras, Rue Duval Jouve, Rue du Progrès, Rue Georges, Rue 
Raoul, Rue Gustave, Boulevard des Arceaux, Rue des Rêves entre la rue Valette et le Boulevard 
des Arceaux, Passage Gaston Bonheur, Impasse Fontenille, Rue Marcel de Serres, Rue 
Fontenille, Rue Vézian, Rue du Jardin Durand, Rue Paladilhe entre la rue Saint Louis et le 
Boulevard des Arceaux, Rue Saint Louis entre la rue Paladilhe et la rue Auguste Comte. 

Article 6 : 

À compter du 10 novembre 2012 à 6h00 et iusau'au 11 novembre 2012 à 24h inclus, Rue 
Marioge, la circulation est interdite. 



Article 7 : 

À compter du 10 novembre 2012 à 14h00 et jusqu'au 11 novembre 2012 à OlhOO inclus, Rue 
des Rêves, la circulation est interdite. 

Article 8 : 

Le 10 novembre 2012 de 21h45 à 22h15 et le 11 novembre de 20h15 à 23h00, Rue Saint Louis 
entre l'Avenue d'Assas et la Rue Paladilhe la circulation est interdite. 

Article 9 : 

Le 10 novembre 2012 de 14h30 à 15h00 et de 16h30 à 17h00 et le 11 novembre 2012 de 14h00 à 

14h30 et de 16h00 à 16h30, la circulation est interdite : 

-Boulevard des Arceaux, Rue Fontenille, Rue Marcel de Serres, Rue Vézian. 

Article 10 : 

Le10novembre2012de13h00à13h45etde16h30à17h15etle11novembre2012de16h30à 

17h15 la circulation est interdite : -7 

-Rue Hippolyte, Rue Gustave, Rue Condorcet, Rue Georges et Rue Marc. 

Article 11 : 

Le 10 novembre 2012 de 20h30 à 22h00 et le 11 novembre 2012 de 20h25 à 23h00, une priorité de 

passage est instituée pour la déambulation de la Compagnie Komplex Kapharnaüm sur l'ensemble du 

périmètre de la Zat. 

Article 12 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 13 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la Direction de 
la Culture. 



Article 14 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 15 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 22 octobre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 

V Philippe THINES 

7- y b. Y r- 

Publié le : '' Pt, 11, i l  



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
P303 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Croix Bonhomme 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
415-6, R. 415-15, R. 417-3 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue de la Croix Bonhomme depuis la Rue des Cambiadours vers et 
jusqu'à la Rue du Mas de Lemasson. 

Article 2 : 

À l'intersection, de la Rue de la Croix Bonhomme et de la Rue Saint Cléophas, les conducteurs 
circulant sur la Rue de la Croix Bonhomme sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée 
abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 3 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone longue durée, aux 

Page 1 sur 2 



emplacements prévus à cet effet Rue de la Croix Bonhomme côté pair, dans sa partie comprise 
entre la Rue des Cambiadours et la Rue Saint Cléophas. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les iours, sauf dimanche et iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 9 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

/Xlontpellier, le 22 octobre 2012 

Publié le : 

e MANDROUX 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Tl987 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Père Soulas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 novembre 2012 et jusqu'au 30 novembre 2012 inclus, l'Avenue du Père Soulas 
au droit du n01341 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
r la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnh ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 22 octobre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 9 O U ,  2012 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl984 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Route de Lavérune 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 41 3-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 20 1 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de 
tranchées, à la demande du Service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 29 octobre 2012 et jusqu'au 09 novembre 2012 inclus, sur la Route de Lavérune 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh ; 
0 le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SCREG. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 22 Octobre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2'4 OCT. 2012 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  
-- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl982 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue du Comtat Venaissin 

- -  - 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de nettoyage de 
parking à la demande de la DEP ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 31 octobre 2012, Rue du Comtat Venaissin sur le parking situé au droit du N097, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La foui-niture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la SMN 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 22 octobre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2'4 OCT. 2012 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl981 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Route de Lodève 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réparation de 
conduite à la demande de France télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 novembre 2012 et jusqu'au 10 novembre 2012 inclus, sur la Route de Lodève, 
dans sa partie comprise entre Carrefour Paul-Henri Spaak et la commune de Juvignac est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

D la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
La fouiniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de France 
Télécom 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 22 octobre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 2 4 OCT. 2012 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T 1979 

l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Toulouse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de reprise de 
tranchées, à la demande du Service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 29 octobre 2012 et jusqu'au 09 novembre 2012 inclus, l'Avenue de Toulouse, dans 
sa partie comprise entre la Rue des Chasseurs et la Place du Huit Mai 1945 est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
r la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh ; 
r le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de .cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SCREG. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions contraires 
antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 22 Octobre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  
---.p. . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl980 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue Sébastien Bourdon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 
- .- 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de toiture 
à la demande de Restaurant Speed Burger ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 26 octobre 2012, la circulation est interdite Rue Sébastien Bourdon. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 16h. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours, la police et les 
riverains.. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Sébastien Bourdon, emprunte : 
e l'Avenue Georges Clémenceau 

et se termine sur la Rue Dom Vaissette. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 22 octobre 2012 

Madame le Maire 

ilène MANDROUX 
t par délégation 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 5 OQ'T, 2012 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012iNTiRiDGU- 
Tl983 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Georges Clémenceau 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
réfections ponctuelles de chaussées à la demande des Services Techniques de la Communauté 
d'agglomération de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 octobre 2012 et jusqu'au 9 novembre 2012 inclus, Avenue Georges 
Clémenceau côté pair, dans sa partie comprise entre la Rue de Bercy et le Boulevard Berthelot, 
l'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 27 octobre 2012 et jusqu'au 9 novembre 2012 inclus, Avenue Georges 
Clémenceau dans les deux sens, dans sa partie comprise entre le Boulevard Berthelot et la Rue de 
Bercy, la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh. 

Article 3 : 

À compter du 27 octobre 2012 et jusqu'au 9 novembre 2012 inclus, Avenue Georges 
Clémenceau depuis le Boulevard Berthelot vers et jusqu'à la Rue de Bercy, la voie de gauche est 
interdite à la circulation générale. 



Article 4 : 

À compter du 27 octobre 2012 et jusqu'au 9 novembre 2012 inclus, l'Avenue Georges 
Clémenceau depuis la Rue de Bercy vers et jusqu'au Boulevard Berthelot est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains les véhicules de secours et 
de service public. 

O La voie axiale est réservée à la circulation des transports en commun. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Mathieu Laurens, emprunte : 

O l'Avenue des Etats du Languedoc 
O l'Allée du Nouveau Monde 
e l'Avenue Samuel Champlain 

et se termine sur la Rue Don Bosco. 

Article 5 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
COLAS 

Article 6 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

ArticIe 7 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 octobre 2012 

ene MANDROUX 

Publié Ie : 2 5 OCT. 2812 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012NïiRfDGU- 
Tl985 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Abert 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de la livraison de béton par 
camion toupie à la demande de ASS34 ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 05 novembre 2012, Rue Abert, dans sa partie comprise entre la Rue Lunaret et la Rue Saint 
Léon, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ASS34 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 22 octobre 2012 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 2 5 OC], 2012 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012hJTIRlDGU-Tl986 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Marc 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 4 1 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation 
de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
branchement d'eau potable à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 novembre 2012 et jusqu'au 23 novembre 2012 inclus, la Rue Marc, dans sa partie 
comprise entre la Rue du Progrès et la Rue Georges est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation est interdite ; 
O le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette portion de voie se fera par la Rue du 
Progrès, la Rue Hippolyte et la Rue Gustave. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions contraires 
antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services 
de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 22 octobre 2012 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 5  OC^, 20j2 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Tl989 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Clémentville 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 octobre 2012 et jusqu'au 09 novembre 2012 inclus, la Rue de Clémentville, 
dans sa partie comprise entre la Rue des Framboisiers et la Rue des Coronilles est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

6 la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 

O le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 23 octobre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  
M o n  
- 

t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl988 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue du Triolet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 1 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux sur une chambre 
France Télécom à la demande de France Télécom. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 29 octobre 2012 et jusqu'au 09 novembre 2012 inclus, Rue du Triolet Côté impair 
du n0223 au n0275, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de France 
Télécom. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 23 octobre 2012 

Madame le Maire 

"'. 
Publié le : 2 5 K T .  2012 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012nuTMDGU- 
Tl990 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Aiguerelles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
préliminaires à la réalisation de la nouvelle gare à la demande de PEM St ROCH ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 02 novembre 2012 et jusqu'au 31 mars 2013 inclus, Rue des Aiguerelles, dans sa 
partie comprise entre la Rue Général Riu et la Rue des Deux Ponts sur les places de 
stationnement nécessaires à la déviation et aux emprises de travaux, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 02 novembre 2012 et jusqu'au 31 mars 2013 inclus, la Rue des Aiguerelles, dans 
sa partie comprise entre la Rue Général Riu et la Rue des Deux Ponts est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
r Ponctuellement, la circulation générale sera déviée sur la voie habituellement réservée au 

stationnement. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SOGEA 

Article .5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 23 octobre 2012 

Madame le Maire A 

7" Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 5 OCT, 2012 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl995 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Boulevard du Jeu de Paume 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de requalification du 
Jeu de Paume à la demande des Transports de l'Agglomération de Montpellier. ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 29 octobre 2012 et jusqu'au 31 décembre 2012 inclus, la circulation est interdite 
Boulevard du Jeu de Paume, dans sa partie comprise entre la Rue Marceau et la Rue Anatole 
France. 

Les travaux de requalification du Jeu de Paume se dérouleront de 6h00 à 22h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de transport en commun, les 
secours et les services publics. 

Article 2 : 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Boulevard du Jeu de Paume, 
emprunte : 

r la Rue Marceau 
r le Cours Gambetta 
r la Place Saint Denis 

et se termine sur la Rue Anatole France. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 octobre 2012 

Madame le Maire 

ène MANDROUX 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

l P * 7  Publié le : 2 l ,  f ST, ietJ j2 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Arrêté no 20 12/NT/lUDGU- 
Tl 994 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

La contre-allée de l'avenue du Mondial 98 située du côté des 
numéros pairs 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de voirie à la 
demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 décembre 2012 et jusqu'au 14 décembre 2012 inclus, la circulation est interdite 
la contre-allée de l'avenue du Mondial 98 située du côté des numéros pairs côté pair, dans sa 
partie comprise entre la Place Ernest Granier et la Rue Victor Vasarely. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue Raymond Dugrand, 
emprunte : 

l'Allée Alberto Giacometti 
e la Rue Victor Vasarely 

et se termine sur la contre-allée de l'avenue du Mondial 98 située du côté des numéros pairs. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Eurovia. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 :. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 octobre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl993 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Raimon de Trencavel 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VLT l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de pose de câbles 
fibres optiques, à la demande de SFR ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 19 novembre 2012 et jusqu'au 07 décembre 2012 inclus, la Rue Raimon de 
Trencavel est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

e La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krn/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SOGETREL.. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 Octobre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T 1992 

l Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Toulouse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-8, R. 4 1 1-25 et R. 4 13- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 20 1 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de 
renouvellemement A.E.P, à la demande du Service Eau et Assainissement Agglo ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 octobre 2012 et jusqu'au 09 novembre 2012 inclus, l'Avenue de Toulouse, dans 
sa partie comprise entre Rond-point du Rieucoulon et le Chemin de Poutingon est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

9 la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krn/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
MALLET. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 Octobre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 4 OCT. 2012 



V i l l e  de  1 
M o n t p e l l i e r  m- - e- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl833 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de Circulation 

Course Pedestre des 20km de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement des 
20krn de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

Les dispositions définies par le présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de police. 

Article 2 : 

Le 25 novembre 2012 de 9h30 à 13h, une priorité de passage est instituée pour le service d'organisation et les 
participants des 20km sur les voies de l'itinéraire ci-dessous : 

-Rue de la Loge, rue Foch, rue de la Blottière, place dlAviler, boulevard Henri IV, place Albert ler, rue du 
Faubourg Boutonnet, rue Bosquet, rue Lakanal, rue dlAubeterre, avenue de Castenau, rue du Jeu de Mail des 
Abbés, rue de Montasinos, rue du Pioch de Boutonnet, rue de ltAiguelongue, rue du Moulin de Gasconnet, rue 
de la Chenaie, avenue de Vert Bois, place Salvador Allende, avenue dlAgropolis, route de Mende, rue de 
llHortus, avenue du Pic Saint Loup, avenue d'Occitanie, traversée de la Route de Ganges et de l'Avenue du 
Doyen Gaston Giraud, rue de la Cardonille, avenue des Moulins, rond-point du Chateau d'O, avenue Ernest 
Hemingway, avenue de Gimel, avenue de l'Europe, rue du Professeur Blayac, rond-point d'Alco, place Sean 
Mac Bride, rue Michel Teule, avenue du Professeur Louis Ravaz, place Pierre Viala, avenue de la Gaillarde, 
avenue d'Assas, rue Saint Louis, rue Paladilhe, rue Pitot, rue de la Blottière, rue Foch, rue de la Loge, place de 
la Comédie. 
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Article 3 : 

Le 25 novembre 2012 de 10h15 à 1lh l5 ,  Avenue de Vert Bois et Avenue dlAgropolis la circulation des 
véhicules est interdite sur la voie de droite en direction de Montferrier sur Lez. 

La déviation des véhicules se fera par la Route de Mende et Ia'Rue Arthur Young. 

Article 4 : 

Le 25 novembre 2012 de 10h35 à l l h45  : 

- Avenue de Gimel, la circulation des véhicules est interdite sur la voie de droite dans le sens de l'Avenue de 
l'Europe vers la Rue Pueh Villa ; 

- Avenue de l'Europe, la circulation des véhicules est interdite sur la voie de droite dans sa partie et dans le 
sens de la Rue du Professeur Blayac vers l'Avenue de Gimel ; 

La déviation des véhicules se fera sur la voie restant libre à la circulation. 

Article 5 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 7 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 octobre 2012 

e MANDROUX 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : - . " 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2000 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circinlation et de stationnement 

Avenue Abbé Paul Parguel 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
réseau ERDF à la demande de ERDF. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 12 novembre 2012 et jusqu'au 16 novembre 2012 inclus, l'Avenue Abbé Paul 
Parguel du n0709 au n0715 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de COMELEC. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 octobre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adioint au Maire, 

Publié le : 2 r: ck;;< gjfo 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T200 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Plan de l'Olivier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
réfection d'enrobé à la demande de RAZEL-BEC ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 octobre 2012 et jusqu'au 02 novembre 2012 inclus, la Rue du Plan de l'Olivier 
entre la rue de la Verrerie Basse et la rue Ecole de Pharmacie est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours, d'entretien et 
de service public. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de RAZEL-BEC. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 ocotbre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publiéle: 2 .-a-, .,,, 
il;. : , g2,;2 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12NIRlDGU- 
T2002 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Cavalerie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
manutention par un camion grue à la demande de SPIE ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 19 novembre 2012, la Rue de la Cavalerie, entre le no 49 et le no 51 est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

r La circulation des véhicules est alternée par feux ou K10. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SPIE 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 octobre 2012 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publiéle : 2 j? C--, : ~ r ; ;  



. ~~ 

M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2003 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Max Mousseron 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de la pose d'Algéco à la 
demande du Service des Sports de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 14 novembre 2012, Rue Max Mousseron côté impair, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du Service des 
Sports 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 octobre 2012 

Publié le : 2 ; [, ,* ;.c ;[j:;l 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2004 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Moulin de Sérnalen 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
manutention par un camion grue à la demande de Cari Fayat ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 07 novembre 2012 et jusqu'au 09 novembre 2012 inclus, la Rue du Moulin de 
Sémalen, dans sa partie comprise entre la Rue de la Croix du Sud et la Rue dlEpidaure est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

r La circulation des véhicules est alternée par feux ou K10. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Cari Fayat 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 octobre 2012 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2006 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Desmazes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de raccordement 
électrique à la demande de ERDF; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 08 novembre 2012 et jusqu'au 14 novembre 2012 inclus, Rue Desmazes, dans sa 
partie comprise entre le Boulevard Renouvier et la Rue Rambaud, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Allez et Cie 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 octobre 2012 

Madame le Maire 

MANDROUX 

0 r,:-. .7 " c . $:;,#=] Publié le : 2 :. ieitsi, A,k. t L  
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2008 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Bourrely 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de pose de clotures 
à la demande de ETR façades ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 12 novembre 2012 et jusqu'au 30 décembre 2012 inclus, Rue Bourrely, dans sa 
partie comprise entre le Boulevard Renouvier et l'Avenue Georges Clémenceau sur 3 places de 
stationnement au droit du numéro 15 entre le numéro 13 et le numéro 17, le stationnement est 
interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 octobre 2012 

Madame le Maire 

Iène MANDROUX 

Philippe THINES 

Publié le : 2 1 t bI -'* ;j;l 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2009 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Parlier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de pose de clôtures 
temporaires à la demande de JARDINS DE LA BABOTE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 novembre 2012 et jusqu'au 03 décembre 2012 inclus, Rue Parlier, dans sa 
partie comprise entre la Rue du Grand Saint Jean et la Rue Durand sur deux places de 
stationnement au droit du numéro 5, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de demandeur. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 octobre 2012 

Madame le Maire 

irt"Ié1ène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

?' 8 r :. ..ppP Publié le : , ,> ci.. i ,  L.d 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl991 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Vanneau 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adj oint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes, et notamment son 
article ler définissant les conditions d'une dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
construction d'immeuble en coeur de ville à la demande de l'entreprise F.FONDEVILLE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 octobre 2012 inclus , en dérogation à l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 
2010/NT/R/DGU-P320, les voies suivantes sont autorisées à la circulation des véhicules "hors 
gabarit" d'une charge sur essieu restant limitée à 13T essieu spécialement autorisés et assignés au 
chantier de reconstruction lié au programme "VALCOMEDIA" sur : 

O l'Avenue de Palavas ; 
e le Boulevard de Strasbourg ; 
O la Rue du Grand Saint Jean ; 
O la Rue Henri Guinier ; 
O la Rue Anatole France ; 
O le Boulevard Victor Hugo ; 
e la Place de la Comédie ; 

la Rue Boussairolles dans sa partie comprise entre la Place de la Comédie et la Rue Alfred 
Bruyas ; 

O la Rue de Maguelone ; 
O la Rue Pagézy ; 
e la Rue Frédéric Bazille. 

Ces dispositions sont applicables de l h  à 6h. 



Article 2 : 

À compter du 29 octobre 2012 et jusqu'au 30 octobre 2012 inclus, l'arrêt et le stationnement sont 
interdits sur : 

O la Rue Boussairolles dans sa partie comprise entre la Place de la Comédie et la Rue Alfred 
Bruyas ; 

O la Rue Vanneau. 
Le recquérant est chargé de matérialiser et maintenir les emplacements par la mise en place des 
emprises temporaires. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 octobre 2012 

Madame le Maire 

Publiéle: 19 1: (r."!, 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12iNTiFUDGU- 
T2007 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 

Rue Maillart 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison de l'aménagement urbain des rues 
Draparnaud et Marioge à la demande de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 novembre 2012 et jusqu'au 13 ianvier 2012 inclus, Rue Maillart, un sens 
unique est institué dans le sens depuis la Rue des Volontaires vers le Boulevard des Arceaux. 

Article 2 : 

À compter du 03 novembre 2012 et jusqu'au 13 janvier 2012 inclus, une obligation de tourner à 
droite sur la rue Maillart est instituée pour les véhicules circulants sur la Rue Subleyras. 

Article 3 : 

À compter du 03 novembre 2012 et jusqu'au 13 .ianvier 2012 inclus, une obligation de tourner à 
gauche sur la rue Maillart est instituée pour les véhicules circulants sur la Rue du Progrès. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
CREGUT. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 octobre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 9 OCT. 2012 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2005 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Granier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 1 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de raccordement de 
câble aérien, à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 30 novembre 2012, la Rue Granier est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
O la circulation est interdite ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue de Toulouse, emprunte : 
O la Rue du Mas de Lemasson 
O la Rue Frédéric Georges 

et se termine sur la Rue Granier. 

Article 3 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Allez. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et' remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 Octobre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
Tl999 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 
Avenue de L'Europe et Rue Jules Guesde 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de reprise de 
chaussée à la demande de la DGUNoirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 novembre 2012 et jusqu'au 13 novembre 2012 inclus, la Rue Jules Guesde, 
dans sa partie comprise entre l'Allée de Paris et la Rue de la Condamine est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

B la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
B la vitesse maximale autorisée est fixée à 10 Km/h ; 
r le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

A compter du OS novembre 2012 et jusqu'au 13 novembre 2012 inclus, l'Avenue de l'Europe, 
dans sa partie comprise entre l'Avenue du Lauragais et la Rue d'Oxford est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

B chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 



O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 
La circulation des véhicules est interdite sur 100m . 
La circulation sera dévié par rétrécissement de la chaussée au droit du carrefour 
EuropeILauragais . 
Les véhicules circulant habituellement sur cette voie seront déviés sur la voie contigüe dont le 
sens sera inversé pour la circonstance. 

Article 3 : 

À compter du O5 novembre 2012 au 13 novembre 2012 il est interdit de tourner à gauche dans 
l'Avenue de l'Europe pour tous les véhicules venant de la Rue de Bari. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 octobre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
Tl998 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Achille Zavatta 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-8, R. 4 1 1-25 et R. 4 13- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de raccordement au 
réseau, à la demande de E.R.D.F ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 octobre 2012 et jusqu'au 03 novembre 2012 inclus, la Rue Achille Zavatta est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

a la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 

a le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions défmies par le présent airêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
comelec. 



Article 4 : 

Les dispositions défuiies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 Octobre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  
p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté il0 20 12/NT/R/DGU- 
Tl997 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 
Rue Raimon de Trencavel 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-8 et R. 4 1 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 20 12/NT/R/DGU-Tl604 du 30 août 2012 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de mise à niveau de 
tampons, à la demande de S.F.R ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 26 octobre 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl604 du 30 août 
20i2 sont prorogées jusqu'au 09 novembre 2012 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 Octobre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

Publié le : 

1' Adjoint au Maire, 



V i l l e  d e  1 

rn M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 

Tl996 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Père Fabre 
et Rue Saint Etienne 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement d'un vide grenier à la demande de FIGUES'N ROLL ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 17 novembre 2012, la Rue du Père Fabre est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
O la circulation est interdite ; 
e le stationnement est interdit ; 
e la déviation des véhicules se fera par la Rue Haguenot. 

Article 2 : 

Le 17 novembre 2012, la Rue Saint Etienne est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
O la circulation est interdite ; 
e le stationnement est interdit ; 

la déviation des véhicules se fera par la Rue Saint Antoine et la Rue du Nord. 

Article 3 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du Service 
Protocole. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 26 octobre 2012 

Madame le Maire 

e MANDROUX 

- Philippe THINES 



V i l l e  d e  
tpe l l i er  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
no 10 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Quatre Vents 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2012hJTlRlDGU-Tl925 du 16 octobre 2012 ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT que les travaux de raccordement ne sont pas terminés. 

Arrête : 

Article ler : 
A compter du 26 octobre 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl925 
du 16 octobre 2012 sont prorogées jusqu'au 16 novembre 2012 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché confoimément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 26 octobre 2012 

ene MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2011 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Route de Ganges 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux sur le réseau ERDF à 
la demande de ERDF. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 octobre 2012 et jusqu'au 10 novembre 2012 inclus, sur la Route de Canges 
dans le sens Avenue des Apothicaires en direction du Rond-point de la Lyre est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

a la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
a la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K m h .  

Article 2 : 
À compter du 30 octobre 2012 et jusqu'au 10 novembre 2012 inclus, la circulation est interdite 
sur la Route de Canges bretelle de raccordement à la sortie de l'Avenue des Apothicaires. 
Ces dispositions sont applicables de 20h00 à 6h00. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue des Apothicaires, emprunte : 

e la Rue de la Croix Verte 
a la Rue Georges Denizot 
r Rond-Point de la Lyre 

et se termine sur la Route de Ganges. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ABE. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 26 octobre 2012 

Madame le Maire 

Philippe THTNES 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12iNTIWDGU- 
T20 1 3 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Pic Saint Loup 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 41 3-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau GRDF à la demande deGRDF. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 octobre 2012 et jusqu'au 09 novembre 2012 inclus, l'Avenue du Pic Saint Loup 
du no 1033 au n0955 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

0 la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 

0 le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de RRTP. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 26 octobre 2012 

Madame le Maire 

ne MANDROUX 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 7 Ij 8; d - , . - .  , -  



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12INTlRlDGU- 
T20 14 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interruption de circulation 

Rue Gustave 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 
3 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement de 
la ZAT ; 

Arrête : 

Article ler : 

Les 8 , 9 et 12 novembre 2012, la circulation peut être interrompue afin de permettre 
l'intervention d'une nacelle par périodes n'excédant pas le temps de quinze minutes, dans les voies 
ci-dessous : 

-Rue Gustave, 
-Rue Marc, 
-Rue Georges, 
-Rue Condorcet, 
-Rue Hippolyte, 
-Rue Fontenille, 
- Rue Marcel de Serres, 
- Rue Vézian , 
- Rue Paladilhe. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge des organisateurs 
de la ZAT. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 26 octobre 2012 

Madame le Maire 

MANDROUX 

Philippe THINES 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T20 15 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Toiras 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de grutage à la 
demande de la Maison de la Mutualité ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 23 novembre 2012, la circulation est interdite Rue Toiras, dans sa partie comprise entre la 
Rue Chaptal et la Rue Bernard de Tréviers. 
Ces dispositions sont applicables de 5h à 9h. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules empruntant habituellement cette portion de voie se fera par la Rue 
Chaptal, la Rue des Pins et la Rue Rambaud. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 26 octobre 2012 

Madame le Maire A 

Et par délégation 
1' Âdjoint a i  Maire, 

Publié le : .- - 
"'. 15j.1" 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie l 
Arrêté no 2012/NTIRIDGU- 

T20 16 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de la Victoire de la Marne 
et Rue dtObilion 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de 
redimensionnement du réseau électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 novembre 2012 et jusqu'au 21 novembre 2012 inclus, terrassement sur le 
trottoir côté impair Rue Obilion dans sa partie comprise entre la Rue de la Maréchaussée et la 
Rue de Maguelone. 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 18h. 

Article 2 : 

À compter du 05 novembre 2012 et jusqu'au 21 novembre 2012 inclus, la circulation est 
interdite Rue de la Victoire de la Marne. 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 18h. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables, à la police, les secours et les riverains. 
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Article 3 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de la Victoire de la Marne, 
emprunte : 

e la Rue d'obilion ( sens de la rue inversée dans sa partie comprise entre le Boulevard Victor 
Hugo et la Rue de la Maréchaussée). 

e la Place Molière 
e la Rue des Etuves 
e la Rue Diderot 

et se termine sur le Boulevard Victor Hugo. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 26 octobre 2012 

Publié le : 
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V i l l e  de 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2030 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue du Grand Saint Jean 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
requalification de chaussée à la demande de la Mission Tram ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 08 novembre 2012 et jusqu'au 21 novembre 2012 inclus, Rue du Grand Saint 
Jean, dans sa partie comprise entre la Rue Anatole France et la Rue Henri Guinier sur 2 places de 
stationnement au droit du numéro 7, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entrprise 
BEC. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 30 octobre 2012 

Madame le Maire 

élène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : - 6 1 ; 2Q12 



V i l l e  d e  
n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/iUDGU- 
T20 17 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Tunnel de la Comédie 

et Boulevard Victor Hugo 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, pour permettre l'entretien du tunnel ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du OS novembre 2012 et jusqu'au 09 novembre 2012 inclus, la circulation est 
interdite Tunnel de la Comédie. 
Ces dispositions sont applicables de 22 h à 6 h. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours et de police en 
fonction des travaux dans le tunnel. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place en provenance de boulevard de l'observatoire. Cette déviation 
débute sur le Boulevard Victor Hugo, emprunte : 

c la Rue Joffre 
c la Rue du Clos René 

et se termine sur l'Avenue du Pont Juvénal. 



Article 3 : 

À compter du 08 novembre 2012 et jusqu'au 09 novembre 2012 inclus, La sortie des riverains de 
la zone piétonne s'effectuera par le boulevard Victor Hugo qui, exceptionnellement, aura son sens 
de circulation inversé entre les rues Diderot et rue de la République. 
l'entrepreneur chargé des travaux veillera au respect de la présente disposition. 

Article 4 : 

À compter du 08 novembre 2012 et jusqu'au 09 novembre 2012 inclus, L'entrepreneur, chargé 
d'effectuer les travaux devra assurer la signalisation du chantier et des éventuels itinéraires de 
déviation (pose et maintenance permanente). Il est responsable des accidents pouvants survenir 
par défaut ou insuffisance de cette signalisation. Ii devra afficher le présent arrêté de manière 
lisible pendant la durée des travaux. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la PPP. 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 29 octobre 2012 

ène mNDROUX 

Philippe THINES 

Publié le : 3 1 QU'. 2012 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 20 12iNTRiDGU- 

T2018 

l Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Boulevard de Bonnes Nouvelles 
et Tunnel du Corum 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage du 
tunnel à la demande de PPP ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 novembre 2012 et jusqu'au 16 novembre 2012 inclus, la circulation est 
interdite Tunnel du Corum. 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue du Faubourg de Nîmes, 
emprunte : 

e la Place du Onze Novembre 
et se termine sur le Tunnel du Corum. 



Article 3 : 

À compter du 15 novembre 2012 et jusqu'au 16 novembre 2012 inclus, Boulevard de Bonnes 
Nouvelles entre le Boulevard Louis Blanc et la Rue du Pila saint GéIy, la circulation des 
véhicules est alternée par feux ou K10. 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de PPP. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 29 octobre 2012 

Madame le Maire 

MANDROUX 

w Philippe THINES 

Publié le : 3 1 se"[. 2012 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T20 19 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Bastion Ventadour 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage du 
tunnel à la demande de la P.P.P ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 novembre 2012 et jusqu'au 16 novembre 2012 inclus, la circulation est 
interdite Rue du Bastion Ventadour. 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Place d'Olympie, emprunte : 
la Rue des Pertuisanes 

et se termine sur le Boulevard d'Antigone. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la P.P.P. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à Ia réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 29 octobre 2012 

élène MANDROUX 

Publié le : 3 1 2ofz 



Ville de 1 
Montpellier 

Direction des Relations aux 
Publics 
Service Administration des 
Ciinetières 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

TE DE PERIL IMMINENT 
CONCESSION ACTE 21527 

SECTION CC8 3O Division n024 du 1°rang 

Le Maire de la Ville de Montpellier, 

Arrêté no. ~ 1 2 / 3  104/ R 

- Vu le Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement les articles L.2122-24 et L.2213- 
24 et L.2213-25 ; 

- Vu les articles L.5 11-1 à L.511-4-1 du code de la construction et de l'habitation ; 
- Vu la délibération du Conseil Municipal du 2/4/2008 relative aux délégations consenties par le Conseil 

municipal, modifiée par la Délibération 2009113 1 du 301312009, conformément à l'arrêté de délégation 
20 1 112 188ITlR du 2/09/20 1 1 

CIMETIERE ST LAZARE 

Considérant : 

- L'obligation faite aux concessionnaires ou à leurs ayants-droit de pourvoir au bon entretien de leur 
concession funéraire; 

- Que l'état de la concession centenaire no acte 21 527, section CC8, 3"division n024 du l'rang, concédée le 
11 mars 1958 à Monsieur GINESTE Lucien, concessionnaire, domicilié de son vivant 16 rue St Blaise à 
Montpellier, arrivant à échéance le 11 mars 2058, a été constaté comme suit: 

Le monument composéd'une dalle horizontale et d'une stèle de type (( Polyroc » est creux. Il s'est fendu, 
effrité et affaissé sur lui-même, laissant béante la surface de la tombe. Le tour de ce monument s'est 
désolidarisé du socle, lui-même fendu et très instable, laissant quelques morceaux de béton formant des 
aspérités tranchantes et dangereuses. Cet affaissement entraîne en avant la stèle verticale qui est prête à 
tomber également. Cet état constitue un péril imminent pour la sécurité des usagers du cimetière 
communal ; 

- Qu'il y a lieu dans l'intérêt de celle-ci de baliser le secteur dangereux, d'ordonner la mise en sécurité de 
cette concession en enlevant tous les éléments du monument. 

Arrête : 

Article le' : 

Monsieur GINESTE Lucien, concessionnaire, domicilié de son vivant 16 rue St Blaise à Montpellier, titulaire 
au cimetière St Lazare de la concession centenaire no acte 21527, section CC8,3"division n024 du 1°rang, est 
décédé le 12 janvier 197 1, inhumé dans cette concession avec ses parents, son frère Victor GINESTE , lui 
aussi célibataire, sa sœur Jeanne GINESTE et son conjoint LABERTRANDE Mathieu, sans descendance. 

Aucun ayant-droit n'est connu et ne peut être mis en demeure de faire cesser le péril résultant des éléments 
incriminés en y effectuant les travaux de réparation nécessaires. 



Article 2 : 

Aucun ayant-droit ne pouvant être contacté, la Ville de Montpellier a procédé le 2 octobre 2012 à la 
reconnaissance de l'état de ladite concession funéraire et procédé immédiatement à la sécurisation dudit 
emplacement. Il convient d'effectuer d'office les travaux nécessaires d'enlèvement du monument dangereux 
conformément à l'article L.2213-24 du CGCT. Les objets funéraires, croix et fleurs en porcelaine ainsi que la 
plaque souvenir seront repositionnés sur le sol bétonné. Les dépouilles resteront inhumées dans le caveau en 
infrastructure jusqu'à la date d'échéance de ladite concession. 

Article 3 : 

Le présent arrêté sera affiché en Maire, au service gestionnaire des cimetières à Grammont et au cimetière St 
Lazare. 

Monsieur le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, l e 2 3  

Pour Madame le Maire, Madame 
l'Adjointe déléguée 

Amina BENOUARGHA 
JAFFIOL 

Publié le : 
Notifié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
P317 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Rubis 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25, R. 412-28 et R. 417-12 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue du Rubis depuis la Rue de 1'Emeraude vers et jusqu'à la Rue de 
l'Améthyste. 

Article 2 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol Rue du Rubis sur la 
gauche dans le sens de la circulation. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 octobre 2012 

Publié le : 1 3 NOV. 2012 

- 

Madame le Maire 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12INT/RIDGU- 
P326 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Place Georges Frêche 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-3, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
417-10, R. 417-12 et R. 431-9 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/R/DGU-P60 du 14 .juin 2012,règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules place Georges Frêche ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La zone définie par Place Georges Frêche constitue une aire piétonne. 

Article 2 : 

L'accès à l'aire piétonne constituée par la place Georges Frêche se fait depuis la contre-allée 
située du côté de l'avenue du Professeur Etienne Antonelli. 

Article 3 : 

Les véhicules de secours, de sécurité, de police, de nettoiement et les services municipaux sont 
autorisés à circuler dans cette zone, uniquement dans le cadre de leur mission ; 
Les véhicules d'entretien des immeubles et de déménagement peuvent pénétrer et s'arrêter dans 
cette zone, après autorisation préalable délivrée par la Direction de la Règlementation et de la 
Tranquillité Publique et demandée trois jours au moins avant le début des opérations. Cette 
autorisation doit être visible à l'intérieur du véhicule, où elle doit être apposée derrière le pare- 
brise, et le conducteur doit toujours se trouver à proximité de son véhicule. 
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Article 4 : 

La circulation est interdite aux véhicules de plus de trois tonnes cinq (3,5t) Place Georges Frêche, 
sauf autorisation exceptionnelle délivrée par la Police Municipale pour les véhicules compris 
entre 3,5 tonnes et 7,5 tonnes. 

Article 5 : 

La circulation est interdite aux deux-roues motorisés sur la Place Georges Frêche. 

Article 6 : 

Un sens unique est institué dans la contre-allée de la place Georges Frêche située du côté de 
l'avenue du Professeur Etienne Antonelli depuis le parvis vers et jusqu'à la Rue du Chélia. 

Article 7 : 

11 est interdit de tourner à gauche dans la contre-allée de la place Georges Frêche située du côté de 
l'avenue du Professeur Etienne Antonelli pour tous les véhicules venant de la Place Georges 
Frêche. 

Article 8 : 

Les véhicules de livraison (marchandises, bagages) ont une zone réservée dans la contre-allée de 
la place Georges Frêche située du côté de l'avenue du Professeur Etienne Antonelli au droit de 
l'hôtel. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule dans cette zone réservée sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 9 : 

Les cycles ont des emplacements réservés Place Georges Frêche. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 

Article 10 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 11 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2012/NT/R/DGU-P60 du 14 .iuin 2012 susvisé est abrogé. 

Article 12 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 
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V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

.- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
P327 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 

Rue du Chélia 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-3, R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 
415-7, R. 415-15 et R. 431-9 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité et livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La zone définie par Rue du Chélia constitue une aire piétonne. 

Article 2 : 

Il est instauré une mise en impasse Rue du Chélia. 

Article 3 : 

La circulation est interdite aux deux-roues motorisés Rue du Chélia. 

Article 4 : 

À l'intersection, de l'Avenue du Professeur Etienne Antonelli et de la Rue du Chélia, les 
conducteurs circulant sur la Rue du Chélia sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 
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Article 5 : 

La zone définie par l'espace existant entre l'hôtel Mariott et la rue du Chélia constitue une aire 
piétonne, dont l'entrée et la sortie se font dans la contre-allée de la place Georges Frêche située du 
côté de l'avenue du Professeur Etienne Antonelli. 

Les véhicules de secours, de sécurité, de police, de nettoiement, les services municipaux et les 
véhicules de livraison de l'hôtel sont autorisés à circuler dans cette zone, uniquement dans le 
cadre de leur mission. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, l e 9  octobre 2012 

Publié le : 
1 3 NOV. 312 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
P316 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Tourmalines 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
415-6, R. 415-15 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 
1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue des Tourmalines depuis la Rue de l'Opale vers et jusqu'au 
Chemin de Moularès. 

Article 2 : 

À l'intersection, du Chemin de Moularès et de la Rue des Tourmalines, les conducteurs circulant 
sur la Rue des Tourmalines sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée 
(STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 3 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol Rue des Tourmalines 
côté impair . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 
\ 

Les dispositions arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : .'. 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun , de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la 

Hélène MANDROUX 

Publié le : 

1 3 NOV. 2012 
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V i l l e  de  1 

E M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2020 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de 1'Ecole de Pharmacie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de rénovation d'un 
bâtiment à la demande de l'entreprise PROSOL ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 08 novembre 2012 et jusqu'au 20 décembre 2012 inclus, la circulation est interdite 
Rue de 1'Ecole de Pharmacie entre la rue du Calvaire et la rue du Berger. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 16h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours, d'entretien et de 
service public. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de 1'Ecole de Pharmacie, 
emprunte : 

e la Rue du Berger 
O la Rue de la Verrerie 

et se termine sur la Rue du Calvaire. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
PROSOL. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 30 octobre 2012 

Madame le Maire 

ene MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 3 1 C)i.f, ZOlh 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2025 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

.. .. 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Auguste Broussonnet 
et Boulevard Henri IV 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de voirie à la 
demande de la Mairie de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 novembre 2012 et jusqu'au 16 novembre 2012 inclus, la circulation est 
interdite Rue Auguste Broussonnet, dans sa partie comprise entre la Rue Bonnard et le Boulevard 
Henri IV. 

Article 2 : 

À compter du 05 novembre 2012 et jusqu'au 16 novembre 2012 inclus, la ciculation est mise à 
double sens Boulevard Henri IV, dans sa partie comprise entre la Rue Auguste Broussonnet et la 
Rue du Faubourg Saint Jaumes. 

Article 3 : 

Les déviations suivantes sont mises en place : 
e par : 

O la Rue de la Sauzède 
O la Rue du Faubourg Saint Jaumes 



O par: 
O l'Avenue Chance1 
O la Place Marcel Godechot 
O l'Avenue Bouisson-Bertrand 
O la Rue Professeur Henri Serre 

0 par: 
O la Rue Croix Catelan 
O la Rue Auguste Broussonnet 
O la Rue du Faubourg Saint Jaumes 

par: 
O la Rue Catalan 
O la Rue Auguste Broussonnet 
O la Rue du Faubourg Saint Jaumes 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Razel Bec 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 30 otobre 2012 

Publié le : 4 1 OCT, 2014 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/TUDGU- 
T2027 

1 Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Saint Lazare 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
les différents réseaux à la demande d'ERDF et VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 novembre 2012 et jusqu'au 07 décembre 2012 inclus, l'Avenue de Saint 
Lazare, dans sa partie comprise entre la Rue Pablo Casals et la Rue Alfred Cortot est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

e Chaque derni-chaussée alternativement est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge des diffferents 
concessionnaires 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 30 octobre 2012 

Madame le Maire 

Publié 

délène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2032 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Candolle 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison d'une 
manifestation à la demande du restaurant "Atelier d'Anna" ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 09 novembre 2012, la Rue de Candolle entre la rue de l'université et l'impasse Coustou est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation est interdite ; 
Ces dispositions sont applicables de 17h00 à 2h00. 

e Le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 17h00 à 2h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du restaurant 
"Atelier d'Annan. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 31 octobre 2012 

Madame le Maire 

- ieMANDROUX 
par délégation 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : - 6 [', " zojg 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  
- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 2012/NT/R/DGU-T2033 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 412-28 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation 
de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, huitième partie, 
signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/R/DGU-Tl790 du 01 octobre 2012 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT la demande de prorogation de l'entreprise CREGUT ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 novembre 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/EUDGU-Tl790 du 01 octobre 
2012 sont prorogées jusqu'au 09 novembre 2012 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services 
de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 31 octobre 2012 

Publié le : 

t par délégation 
Adjoint au Maire, 

Philippe THINES 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2036 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Albert Leenhardt 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, Livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de 
construction d'un avaloir à la demande du Service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 21 novembre 2012 et jusqu'au 30 novembre 2012 inclus, la circulation est 
interdite Rue Albert Leenhardt, dans sa partie comprise entre la Rue Catalan et la Rue Général 
Lafon. 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 18h. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours, la police et les 
riverains.. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Albert Leenhardt, emprunte : 
O la Rue Catalan 
O la Rue Dessale-Possel ( le sens de la Rue dessale-Possel est inversé dans sa partie comprise 

entre la Rue Catalan et la Rue du Général Lafon). 
O la Rue Général Lafon 
r la Rue Albert Leenhardt 

et se termine sur la Rue du Grand Saint Jean. 
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Article 3 : 

À compter du 21 novembre 2012 et jusqu'au 30 novembre 2012 inclus, Rue Albert Leenhardt, 
dans sa partie comprise entre la Rue Catalan et la Rue Général Lafon sur une place de 
stationnement au droit du numéro I l ,  le stationnement est interdit. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 31 octobre 2012 

Madame le Maire 

Philippe THLNES 

Publié le : - 6 ?.'A ,012 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2038 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- Vü l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature-à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes, et notamment son 
article ler définissant les conditions d'une dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
construction d'immeuble en coeur de ville à la demande de l'entreprise F.FONDEVIL,LE ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 07 novembre 2012, en dérogation à l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU- 
P320, les voies suivantes sont autorisées à la circulation des véhicules "hors gabarit" d'une charge 
sur essieu restant limitée à 13T essieu spécialement autorisés et assignés au chantier de 
reconstruction lié au programme "VALCOMEDIA" sur : 

O l'Avenue de Palavas ; 
le Boulevard de Strasbourg ; 

a la Rue du Grand Saint Jean ; 
r la Rue Henri Guinier ; 
c la Rue Anatole France ; 
c le Boulevard Victor Hugo ; 
a la Place de la Comédie ; 
r la Rue Boussairolles dans sa partie comprise entre la Place de la Comédie et la Rue Alfred 

Bruyas ; 
O la Rue de Maguelone ; 
O la Rue Pagézy ; 

' r la Rue Frédéric Bazille. 
Ces dispositions sont applicables de l h  à 7h. 
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Article 2 : 

Le 07 novembre 2012, l'arrêt et le stationnement sont interdits sur : . la Rue Boussairolles dans sa partie comprise entre la Place de la Comédie et la Rue Alfred 
Bruyas ; 
la Rue Vanneau. 

Le recquérant est chargé de matérialiser et maintenir les emplacements par la mise en place des 
emprises temporaires. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 31 octobre 2012 

Publié le : 07 20FI 

Madame le Maire A 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

7 Hélène MANDROUX 

Philippe THINES 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 201 2lNTIRlDGU- 
P318 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de l'Opale 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25, R. 412-28 et R. 417-12 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue de l'Opale depuis la Rue de 1'Emeraude vers et jusqu'à la Rue des 
Tourmalines. 

Article 2 : 

Il est instauré une mise en impasse Rue de l'Opale depuis la Rue de 1'Emeraude vers la Rue de 
l'Herbe de l'Amour. 

Article 3 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol Rue de l'Opale côté 
impair, dans sa partie comprise entre la Rue de 1'Emeraude et la Rue des Tourmalines. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

~ é l è &  MANDROUX 

Page 2 sur 2 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
P319 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de I'Erneraude 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25, R. 412-28 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue de 1'Emeraude depuis le Chemin de Moularès vers et jusqu'à la 
Rue de l'Opale. 

Article 2 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol Rue de 1'Emeraude côté 
impair . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 octobre 2012 

Publié le . '1 3 NOV. 2012 
A:, 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
P320 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de l'Améthyste 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
413-1, R. 415-15, R. 417-11 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième 
partie, feux de circulation permanents et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal 2010/NT/R/DGU-P316 du 26 mars 2010, règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules Rue de l'Améthyste ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue de l'Améthyste depuis la Rue du Rubis vers et jusqu'au Chemin 
de Moularès. 

Article 2 : 

Il est instauré une mise en impasse Rue de l'Améthyste depuis la Rue du Rubis vers la Rue des 
Muscaris. 

Article 3 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh Rue de l'Améthyste, dans sa partie comprise 
entre la Rue du Rubis et le Chemin de Moularès. 
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Article 4 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection de 
la Rue de la Géode, du Chemin de Moularès et de la Rue de l'Améthyste. . 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 5 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol Rue de l'Améthyste côté 
impair, dans sa partie comprise entre le Chemin de Moularès et la Rue du Rubis. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée Rue de l'Améthyste côté pair au droit du no 
10 (face au n014 - Maison Pour Tous B. Vian). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté municipal 2000/NT/R/DGU-P316 du 26 mars 2010 susvisé est 
abrogé.. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 10 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 octobre 2012 

Publié le : 
1 3 NOV. 
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V i l l e  de  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/RiDGU- 
P324 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 

Rue du Saphir 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Une obligation de tourner à gauche est instaurée pour les véhicules circulant Rue du Saphir vers 
la Rue des Tourmalines. 

Article 2 : 

Une obligation de tourner à gauche est instaurée pour les véhicules circulant Rue du Saphir vers 
la Rue de llEmeraude. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 

Page 1 sur 2 



Publique de l'Hérault sont en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 30 octobre 2012 

Publié le : ' 4 1 ~ 1 ~  

Madame le Maire 
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Direction de l'Espace Public 

Service Occupation du Domaine 

Ville de 
Montpellier 

DIRECTION DE LA CULTURE ET DU PATRIMOINE 
5ème édition Zone Artistique Temporaire (ZAT) 

Les 10 et 11 novembre 2012 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Public 

Arrêté n0742/20 12LFS 

-. Vu le Code Général de Propriété des Personnes Publiques 
- Vu le Code Général des collectivités Territoriales, 
- Vu le Code de la Voirie Routière, notamment l'article L113-2 
- Vu le Code Pénal, 
- Considérant la demande de la Direction de la Culture et du Patrimoine de la Ville, d'organiser la 5ème édition de la 

« Zone Artistique Temporaire », les 10 et 11 novembre 2012, dans le quartier des Arceaux. 

ARRETE 
Article le' : 

La Direction de la Culture et du Patrimoine de la Ville, est autorisée à organiser la 5ème édition de la « Zone Artistique et 
Temporaire » les 10 et 11 novembre 2012. 

Détail des espaces occupés : 
- Rue Saint-Louis dans sa portion comprise entre la rue d'Assas et la rue Paladilhe, 
- Rue Marcel de Serres dans sa portion comprise entre la rue Saint-huis et la rue Fontenille, 
- Rue Vézian, 
- Rue Fontenille, 
- Rue Paladilhe dans sa portion comprise entre la rue Saint-Louis et le boulevard des Arceaux, 
- Rue des Rêves dans sa portion comprise entre la rue Marcel de Serres et le boulevard des Arceaux, 
- Boulevard des Arceaux dans sa portion comprise entre la rue Valette et la rue Saint-Louis, 
- Rue Marc, 
- Rue Condorcet, 
- Rue Hippolyte dans sa portion comprise entre le le boulevard des Arceaux et la rue Georges, 
- Rue Georges, 
- Rue Gustave dans sa portion comprise entre le boulevard des Arceaux et la rue Marc, 
- Rue du Progrès dans sa portion comprise entre le boulevard des Arceaux et la rue Hippolyte, 
- Rue Marioge dans sa portion comprise entre le boulevard des Arceaux et la rue Duval Jouve, 
- Boulevard des Arceaux dans sa portion comprise entre la rue Marioge et la rue Maillart (côté aqueduc), 
- Boulevard des Arceaux dans sa portion comprise entre la rue Saint-Louis et le bas du Peyrou (côté aqueduc), 
- Place Max Rouquette (parking). 

Le présent arrêté a pour objet de définir les modalités d'occupation du domaine public. 

Article 2 : 

La Direction de la Culture et du Patrimoine de la Ville, veillera à prendre toutes les dispositions nécessaires pour que 
soit assurée la sécurité du public. L'occupation du site est autorisée du 05 novembre 2012 pour le montage de la 
manifestation, jusqu'au 13 novembre 2012 inclus pour son démontage. 

Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification : 
- soit d'un recours gracieux auprés du Maire. 
- soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deux mois précité, ou à l'issue 

d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à compter de la notification d'une réponse expresse, soit à compter du refus tacite (constitué si 
l'administration ne répond pas au recours gracieux dans le délai imparti). 



Article 3 : 

La Direction de la Culture et du Patrimoine de la Ville, est responsable des dommages qui pourraient survenir aux biens 
et aux personnes dans le cadre de la mise en place, du déroulement et des opérations de clôture de la manifestation. A 
cet effet, elle veillera à respecter l'esthétique du site, et à ce que l'état de propreté soit identique à celui qu'elle aura 
trouvé en arrivant. 

Article 4 : 

L'occupation du Domaine Public pourra être annulée en cas d'avis météo vigilance « orange » ou d'avis « météo 
flash », l'avis flash étant une condition suspensive de déroulement, l'avis de vigilance orange étant une condition 
obligatoire d'annulation ou de repliement ». 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique et tous agents 
de la force publique sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Notifié le : 

Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification : 
- soit d'un recours gracieux auprès du Maire. 
- soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deiix mois précité, ou à l'issue 

d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à compter de la notification d'une réponse expresse, soit à compter du refus tacite (constitué si 
l'administration ne répond pas au recours gracieux dans le délai imparti). 


